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La municipalité, les élus 
et les APE des écoles de la commune 

vous invitent à partager un moment en famille 
le sAmEdi 17 décEmbrE

de 16h à 20h sur le parvis de la mairie

Photo avec le Père Noël - boîte aux lettres du Père Noël 
idées cadeaux - Petite restauration sucrée et salée  

Vin chaud - chocolat chaud - stand ballons 
distribution de friandises

n’oubliez pas vos accessoires de noël et votre pull moche !
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infos

De nouveaux logements

Ville hôte pour les 
Jeux Olympiques 2024

Toutes les informations sur le site www.billy-montigny.fr et sur la page Facebook /ville.billy.montigny

P.6 et 7en construction

urbanisme

https://www.facebook.com/ville.billy.montigny


Naissances
Chloé Levant, le 06-10 à Seclin ;
Nicolas Boukennat, le 08-10 à Lens ;
Curtis Moussa M’Dallah, 
le 29-10 à Lille ;
Ezio Klein, le 29-10 à Lens.

Décès
Hélène Odwasny 
ép. Jankowiak, 86 ans ;
Wanda Cienki ép. Wieczorek, 91 ans ;
Georges Paul, 90 ans ;
Raymond Juraszczyk, 81 ans ;
Georges Laigle, 88 ans ;
Séverine Bottin ép. Colin, 43 ans.
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Billy-Infos
Mensuel d’informations 

de la ville de Billy-Montigny
Mairie, rue Jean Jaurès
62420, Billy-Montigny

Tél : 03 21 13 81 13
Fax : 03 21 13 81 21

Mél : secretariat@billy-montigny.fr
Site web : www.billy-montigny.fr
Facebook : /ville.billy.montigny

Directeur de la publication 
et rédacteur en chef : 

Bruno Troni
Rédaction et photos, conception 

graphique et impression :
Service communication

 Cher(e)s Billysiennes et Billysiens,

	 L’année	2022	 touche	à	 sa	fin	et	 avec	elle,	 espérons	 le,	 la	 fin	de	 la	
crise	 sanitaire.	 La	 municipalité	 a	 tenu	 ses	 engagements	 en	 menant	 des	
manifestations,	 des	 rencontres,	 essentiellement	 à	 partir	 de	 l’été,	 afin	 de	
redonner	le	sourire	à	chacun,	même	le	temps	d’un	court	instant.

	 C’est	 ainsi	 que	 nos	 aînés	 ont	 pu	 se	 retrouver	 lors	 du	 repas	 des	
anciens	travailleurs	en	mai,	que	les	petits	et	les	jeunes	ont	profité	des	joies	
de	la	ducasse	et	des	festicités	avec	une	piscine	transformée	pour	l’occasion	
en	plage.	La	musique	et	la	culture	ont	de	nouveau	fait	partie	de	nos	loisirs	
avec	le	Ciné	Soupe	et	le	Sam’Blues	Festival.

	 Même	si		2023	s’annonce	quelque	peu	difficile	à	cause	d’une	situation	
économique	 qui	 se	 dégrade	 pour	 chacun	 d’entre	 nous,	 il	 faut	 s’armer	 de	
patience	et	profiter	des	moments	simples	de	la	vie.

	 Aussi,	c’est	avec	une	profonde	sincérité	que	je	vous	souhaite	de	passer	
de	bonnes	fêtes	de	fin	d’année,	entourés	de	vos	familles,	proches	ou	amis.
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Pratiques etat civil

Venez aux 
portes ouvertes

Couture-cuisine

L’association	Aux	Fourneaux	de	
fils	 en	 aiguilles	 vous	 propose	

de	venir	découvrir	leurs	activités	
le samedi 10 décembre à 
partir	de	10h,	lors	de	leurs	portes	
ouvertes,	3	rue	Florent	Evrard.

Séance	 de	 cinéma	 avec	
Cinéligue.	 mercredi 28 

decembre à 14h30
Billeterie	sur	place.	

Les	inscriptions	pour	Les	Restos	
du	 Cœur	 se	 poursuivent	 le	

jeudi	à	10h30.
Contact : M. Pecqueur 
au 03 21 76 88 84

Permanances 
mutuelle Just

Noël dans 
les écoles

Votre prochain film

Campagne 
de recensement

Restos du Cœur

Veillée de Noël

Santé

Scolarité

Venez rencontrer votre 
conseillère et obtenir un 

devis	lors	des	permanences	au	
centre Picasso rue Jean Jaurès :
• Le Lundi 12 décembre 
matin	de	9h à 12h 

•Le vendredi 16 décembre 
après-midi	de	14h à 17h30
Prenez rendez-vous sur JusT.Fr 
Ou au 0 809 546 000

Les	élus	offriront	aux	élèves	de	
Primaires	un	moment	récréatif	
à	la	salle	d’œuvres Sociales 
comme suit :
• Lundi 12 décembre à 
9h30:	les	classes	de	CP	–	CE1	–	
CE2	de	l’école	Doisneau	
• Lundi 12 décembre à 
14h30:	les	classes	CE2/	CM1	–	
CM1	–	CM2	de	l’école	Doisneau	
• mardi 13 décembre à 
9h30:	les	classes	de	CP	–	CE1	–	
CE2	des	écoles	Voltaire	et	Lanoy	
• mardi 13 décembre 
à 14h30	:	les	classes	de	CM1	
–	CM2	des	écoles	Voltaire		et	
Lanoy 

Ils	seront	présents,	
acccompagnés	du	Père	Noël	:
• Jeudi 15 décembre à 
9h30 à l’école Louise Michel
• vendredi 16 décembre 
à 9h30	à	l’école	Voltaire	Sévigné
• vendredi 16 décembre 
à 10h30 à l’école Lanoy

Cinéma

Demi-pension

Chorale

Des aides pour 
vos démarches

Administratif

•	Pour	vous	aider	dans	vos	
démarches	administratives,	un	
écrivain	public	vous	reçoit	le	
mercredi 28 décembre 
au	CCAS,	sur	rendez-vous	
au 03 21 76 23 00.
•	Le	bus	PIMMS	Médiation	du	
réseau	«	France	Service	»	sera	
présent	le	mercredi 21 
décembre de	13h30 à 16h30, 
sur	la	place	Leclerc.

Ils se sont dit oui !

Samedi	29	octobre,	Alison	Catelain,	
formatrice	 esthétique,	 et	 Jean-
Philippe	 Laurent,	 technicien,	 se	
sont	dit	oui	en	la	maison	commune	
en	présence	de	Philippe	Pecqueur,	
adjoint	au	maire.

Le recensement de la population 
billysienne se déroulera  

du 19 Janvier au 18 Février 2023.  
Un agent recenseur passera donc à 

votre domicile.
La chorale Hector Berlioz vous 
donne	rendez-vous	le	samedi 
10 décembre à 20h	pour	une	
veillée	 de	 Noël	 à	 l’église	 Saint	
Martin	 de	 Billy-Montigny	 rue	
Jean Jaurès. 

Entrée	libre,	venez	nombreux	!



P.4 P.5

mémoiremémoire

LE TEMPS DES hoMMagES...
Commémoration

Les 22 octobre, 1er et 11 novembre, les élus de la ville de Billy-Montigny 
ont rendu hommage aux personnes qui sont tombées sous les balles des 
allemands ainsi qu’aux élus billysiens décédés.

Samedi	 22	 octobre,	 Bruno	
Troni,	 maire,	 accompagné	

d’élus	 municipaux,	 a	 rendu	
hommage	 au	 jeune	 résistant	
communiste, Guy Môquet. 
C’est	 à	 l’âge	 de	 17	 ans	 et	 avec	
26 autres résistants, que Guy 
Môquet	 a	 été	 abattu	 	 le	 22	
octobre	 1941	 à	 Châteaubriand	
par	l’occupant	allemand.	

Avant	 de	 mourir,	 Guy	
avait écrit à sa mère 
une	 lettre	 d’adieu.	
Celle-ci	fut	relue	81	
ans	plus	tard	au	ci-
metière	communal	
par	 Maëlle	 devant	
une nombreuse as-
sistance.

Le 1er	 novembre,	 pour	 la	 Toussaint,	 le	
Conseil	 Municipal	 s’est	 recueilli	 sur	 la	

tombe	 des	 personnes	 qui	 ont	 laissé	 une	
trace	dans	la	ville.	Des	fusillés	aux	anciens	
élus	de	la	ville,	un	hommage	a	été	rendu	à	
chacun	d’eux	avec	un	dépôt	de	fleurs.	
Une	 façon	 de	 ne	 pas	 les	 laisser	 tomber	
dans	l’oubli.

Le	11	novembre,	la	ville	de	Billy-
Montigny,	comme	dans	toute	

la	France,	commémorait	le	104e 
anniversaire	 de	 l’Armistice	 du	
11 novembre 1918. C’est à 5h15 
que	 les	 allemands	 acceptaient	
les	 conditions	 d’armistice	
du	 Maréchal	 Foch.	 A	 11h,	 le	
«	 cessez	 le	 feu	 »	 sonnait	 sur	
tous	 le	 front...	 Cet	 évènement	
mettait	un	terme	à	4	années	de	
boucherie	 qui	 a	 fait	 plus	 de	 8	
millions	de	morts	et	blessés.

La	municipalité,	représentée	par	
Michel	Monnier,	adjoint	au	maire	
et	 les	 personnalités	 avaient	
rendez-vous	 au	Monument	 aux	
Morts	pour	un	dépôt	de	gerbe,	

afin	 de	 rendre	 hommage	 à	 ces	
valeureux	 soldats	 morts	 pour	
la	 patrie.	 Le	 cortège	 a	 ensuite	
arpenté	les	rues	de	la	ville	avant	
de	 se	 rendre	 au	 centre	 Pablo	
Picasso	 pour	 la	 lecture	 des	
discours.

M.	 Monnier	 en	 profita	
également	pour	remercier	de	sa	
présence,	 le	 député	 du	 Pas-de-
Calais, Jean-Marc Tellier, ainsi 
que	 l’harmonie	 municipale	 de	
Méricourt,	 les	 porte-drapeaux,	
les	 gardes	 d’Honneur	 de	
Lorette	et	les	représentants	des	
associations	locales,	scolaires	et	
patriotiques.

En préparation pour l’assemblée générale
Gardes d’Honneur de Lorette

Jean-Paul	 Bertrand,	 res-
ponsable	 local,	 a	 ouvert	 la	

séance en souhaitant la bien-
venue à tous et a enchaîné sur 
l’ordre	du	jour	:

•	 Organisation	du	tour	de	garde	
à	 Notre-Dame	 de	 Lorette	 qui	 a	
eu	lieu	le	lundi	10	Octobre	2022. 

•	 Préparatifs	pour	l'Assemblée	
Générale	 du	 groupe	 7	 (22	
adhérents)	 dont	 fait	 partie	
Billy-Montigny	 avec	 Rouvroy,	
Drocourt,	 Méricourt	 et	 Bois-
Bernard.	 Celle-ci	 se	 déroulera	
à	 Billy-Montigny,	 le	 samedi	 21	
Janvier	2023,	au	foyer	municipal	
Emile	 Louis,	 rue	 de	 l’Egalité. 

•	 Présentation	 de	 trois	
nouveaux	 gardes	 qui	 seront	

intronisés	et	prêteront	serment	
lors	 de	 l'A.G.	 du	 21	 Janvier	
2023,	 en	 présence	 de	 leurs	
parrains.	 L'effectif	 de	 Billy	 sera	
donc	 composé	 de	 17	 gardes. 

•	 Evocation	de	la	sortie	à	PARIS,	
avec	 défilé	 sur	 les	 Champs-
Elysées	 au	 niveau	 de	 l'Arc	 de	
Triomphe,	le	10	Avril	2023.

•	 Citation	 des	 Gardes	
d'Honneur	décédés.	Une	minute	
de	 silence	 a	 été	 observée	
en	 respect	 de	 leur	 mémoire. 

Comme il est coutume, la 
réunion	 s'est	 clôturée	 par	 le	
verre	de	l'amitié.

Fin septembre, les Gardes 
d’Honneur de Lorette de la 
section de Billy-Montigny  se 
sont réunis au Centre Pablo 
Picasso afin de faire le point sur 
les prochains évènements.

A l’occasion de la Toussaint, et comme elle le 
fait depuis plusieurs années, la municipalité 

de Billy-Montigny a mis en place une voiturette 
électrique. Cette action  avait pour but d’aider 
les personnes ayant des difficultés à se déplacer 
pour aller fleurir les tombes de leurs défunts.

Ce service,  gratuit et sans inscription au préalable, 
a fait le bonheur de nombreuses personnes. Il 
suffisait d’en faire la demande à l’agent le jour-
même des visites. Ainsi, il était plus aisé pour les 
visiteurs, les bras chargés de fleurs, de parcourir 
les vastes allées du cimetière en voiturette plutôt 
qu’à pied. Un service municipal très apprécié 
pour ceux qui en ont profité et sera sans doute 
reconduit l’année prochaine.

Une aide précieuse pour la Toussaint



Une fois les travaux d’assainissement terminés rue 
Pierre Tournay, la communauté d’agglomération 
s’attellera à la rue et la place Charles Mathieu, puis à 
la rue Voltaire. Ainsi, la municipalité sera en mesure 
de terminer le réaménagement du Vieux-Billy.

Quid du centre-ville ?
La municipalité a déjà déposé le 
permis de construire des onze 
logements locatifs prévus au 102 
avenue de la République. Cette 
résidence comportera des T2, T3 et 
T4, ainsi qu’un parking privatisé. 
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la ville poursuit sa transformation
Aménagements

L’INVESTISSEMENT DaNS LE LogEMENT
aMéLIoRER La VoIE PUbLIQUE

Billy-Montigny est l’une des villes les 
moins étendues de l’agglomération et 
pourtant, elle est parmi l’une des plus 
denses en terme de population. 

Sa forte concentration implique 
donc des défis d’aménagement 
plus conséquents et notamment en 
matière d’urbanisme et de logement. 

La	construction	des	logements	
route	de	Méricourt	a	débuté.	

Ce	 lotissement	 sera	 composé	
de	 maisons	 mitoyennes	 avec	
jardins	 mais	 aussi	 collectifs	
sur	 étage.	 Ce	 sera	 au	 total	 70 
locations comprenant des T2, 
T3 et T4.

Plus	 loin	 sur	 la	 même	 route,	
le	 béguinage,	 groupement	
de	 logements	 individuels	 à	
destination	des	personnes	âgées,		
viendra	 renforcer	 le	 nombre	 de	
logements	 avec	 20 T3.	 De	 plus,	
19 parcelles	libre	de	construction	
seront	 mises	 à	 disposition	 pour	
les	 particuliers	 désireux	 de	
devenir	propriétaires	fonciers.	

Relier les quartiers
Ces	 nouveaux	 lotissements	
permettront	également	de	faire	
la	 jonction	 avec	 la	 cité	 Piérard,	
dont	 les	 maisons	 feront	 l’objet	
d’une	 réhabilitation	 thermique	
dans	 le	 cadre	 de	 l’ERBM	
(Engagement	pour	le	Renouveau	
du	Bassin-Minier).	

Aller encore plus loin...
La	 majorité	 municipale	 a	
également	 toujours	pour	projet	
de	 construire	 des	 lotissements	
cité	de	la	Souchez,	à	l’extrémité	
de	 la	 rue	 Alfred	 Dupont.	 Ainsi,	
ce	 quartier	 serait	 relié	 à	 la	 cité	
Piérard	 via	 le	 parcours	 des	
Rescapés.	

La part belle aux 
grands espaces
En	lisière	de	ces	grands	projets	de	construc-

tion,	le	terril	104	en	pleine	revalo-
risation.	Il	proposera	un	grand	

espaces	de	promenade	et	
aussi	un	plan	d’eau.	

De	plus,	il	reliera	
le	parc	des	

îles.

Depuis	 le	 14	 novembre,	 la	
communauté	 d'aggloméra-

tion	Lens-Liévin	engage	des	tra-
vaux	de	renouvellement	des	ré-
seaux	d'assainissement	et	d'eau	
potable	 dans	 cette	 rue,	 pour	
une	 durée	 de	 deux	 mois.	 S'en	
suivront	 les	 travaux	 relatifs	 au	
cadre	de	vie,	gérés	par	la	muni-
cipalité	de	Billy-Montigny.

Globalement,	 ces	 travaux	
ont	 plusieurs	 nécéssités	 :	
matérialiser	un	parcours	piéton	
aux	 normes	 PMR,	 réguler	 la	
vitesse	des	véhicules,	officialiser	
le	stationnement	en	prenant	en	
compte	les	entrées	de	garage	et	
paysager	la	rue	pour	embellir	le	
cadre	urbain.

La municipalité veille à l’amélioration du 
cadre de vie de ses administrés ainsi qu’à 
leur sécurité. A cet effet, elle poursuit 
ses investissements dans la commune, 
sans omettre les endroits les plus isolés. 
Actuellement, c’est la rue Pierre Tournay qui 
fait l’objet d’une réfection complète.

Assainissement par 
la communauté 
d’agglomération Lens-

Liévin : fin des travaux 
annoncée à fin janvier 2023

Enfouissement des 
réseaux aériens: 2 mois 
(hors basculements)

Travaux de voirie: étalé 
sur la période d’avril à 
juin 2023

Plantations (arbres et 
arbustes) : novembre/ 
décembre 2023

Calendrier 
des travaux

Le	jeudi	3	novembre	
2022, une réunion 
s'est	tenue	en	mairie	
en	présence	d'élus	
et	de	riverains	de	la	
rue Pierre Tournay. 
Une	présentation	des	
travaux	a	été	réalisée	
par	l’agence	Odile	
Guerrier et associés. 

La poursuite du Vieux-billy

Entretenir le cadre urbain
Le réaménagement de l’espace public a pour but d’améliorer 
le cadre de vie des habitants. Mais encore faut-il le préserver. 
Pour cela, les agents municipaux polyvalents entretiennent 

la voirie et les espaces publics tout 
au long de l’année. 

Refection du parvis 
de la médiathèque 

Remplacement du mur du cimetière 
et restauration du trottoir rue de la l’Egalité.
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Du 24 octobre au 4 novembre plus de 85 
enfants ont profité des animations sur le thème 
de la récupération au centre de loisirs.

En	 partenariat	 avec	 la	 média-
thèque et son animatrice Ca-

rine,	 les	 enfants	 ont	 participé	 à	
une	activité	dont	 la	finalité	était	
de	 créer	 leur	 propre	 mascotte	
fabriquée	 à	 partir	 d’objets	 de	
récupération.

Cinq	 groupes,	 cinq	 surnoms,	
cinq	 mascottes	 «	 Emelinette,	
Kalulu,	Robot	Chevalier,	Narvalo,	
Scoobidou	»	ont	donc	vu	le	jour	
pendant	le	centre.

Un	 passage	 par	 la	 piscine,	 la	
patinoire	 de	 Wasquehal,	 la	
séance	de	cinéma	à	la	salle	Léon	
Delfosse	avec	le	film	«	De	l’autre	

côté	 du	 ciel	 »,	 sans	 oublier	 le	
parc	 d’attraction	 aux	 couleurs	
d’halloween	à	«	la	mer	de	sable	
d’Ermennonville	».

Une	 équipe	 d’animation	 aux	
petits	soins	pour	rendre	ce	centre	
ensoleillé	en	ce	mois	d’octobre.

DES VaCaNCES D’aUToMNE aU ToP ! L’ENfaNCE à L’hoNNEUR EN NoVEMbRE
Centre de loisirs

Quelques 
illustrations 

pour se rendre 
compte des vacances 

colorées, animées 
de nos jeunes 

billysiens !

bafa

formation
De base

au centre Pablo Picasso
(le lieu peut être modifié)

Du 17 au 24 Décembre
Les candidats doivent 

être âgés de seize ans au 
moins le premier jour de 

la session de formation 
générale pour s’inscrire 

en formation.

Renseignements 
au 06 72 57 75 76.

Places limitées.

En collaboration 
avec le

Prix exceptionnel pour les billysiens : 315€

Pour les extérieurs : 370€

Médiathèque

Droits de l’Enfant

Alors que les fêtes de fin d’année 
approchent pour le plus grand plaisir 
des enfants, la municipalité leur a dédié 
plusieurs événements au cours du mois 
de novembre et notamment à l’occasion 
de la semaine des Droits de l’Enfant.

C’est	 une	 tradition	 qui	 est	 de	 retour	 après	
deux	 années,	 le	 cirque	Achille	 Zavatta	 a	

planté	son	chapiteau	à	Billy-Montigny	!
La	 municipalité	 a	 de	 nouveau	 offert	
aux	 écoles	 de	 la	 commune,	 et	 à	 la	
population,	 trois	 séances	 de	 cirque	 les	
25 et 26 novembre. 

Un	réel	plaisir	tant	pour	les	billysiens,	les	
élus,	mais	aussi	pour	la	troupe	qui	a	proposé	
un	 spectacle	 inédit	 avec	 des	 acrobaties,	 des	
clownerie	et	un	«	Laser	Show	»	qui	en	a	mis	plein	
les	yeux	!

Sensibiliser par le biais d’activités

Mercredi	9	novembre,	l’équipe	du	centre	de	loisirs	
a	organisé	divers	ateliers	à	 la	maison	de	 l’Enfant	
dans	le	cadre	de	la	journée	des	Droits	de	l’Enfant.	

Ils	 ont	 participé	 à	 plusieurs	 ateliers	 ludiques	
sur	 différents	 thèmes	 comme	 l’alimentation	 et	
l’environnement. 

Il était une fois, des enfants 
qui habitaient billy-Montigny

Les enfants sont venus avec leur classe ou avec 
leurs parents à la médiathèque et ont rencontré 
Emmanuelle Grison de la compagnie La création 
continue! Grâce à elle, ils ont inventé de formidables 
histoires. Après quoi, ils ont découvert en s’amusant, 
les livres et l’exposition de Corinne Dreyfuss “Dans 
mes livres, il y a”. Alors ils sont repartis la tête remplie 
d’images et de mots.
Vive les voyages au pays des livres!



P.10 P.11

sPortssPorts

Pendant les vacances scolaires de la 
Toussaint le service des sports et la piscine 
municipale ont une nouvelle fois proposé 
des stages d’apprentissage à la nage.

Avec	 l’aide	 des	 membres	
du	 club	 nautique	 billysien,	

pas	 moins	 de	 32	 enfants	 ont	
participé	à	un	stage	pendant	 les	
deux	 semaines	 (chaque	 lundi,	
mardi,	 jeudi	 et	 vendredi	matin).	
L’objectif	 pour	 certains	 d’entre	
eux	 était	 le	 passage	 du	 test	
officiel	 de	 Savoir	 nager	 (chute	
arrière	dans	l’eau,	immobilisation	
pendant	 15	 secondes	 en	
flottaison	 était	 le	 passage	 sous	
un	obstacle	et	parcours	à	la	nage	

sans	 poser	 le	 pied	 en	 position	
ventrale	et	dorsale).

C’est	 une	 opération	 menée	
depuis	 le	 début	 de	 l’année	
par	 la	 municipalité	 qui	 vise	 à	
apprendre	à	nager	un	maximum	
d’enfants.

En	 effet,	 les	 stages	 en	 février	
et avril 2022 ont été un succès.  

Pas	 moins	 de	 66	 enfants	
ont	 bénéficié	 de	 leçons	 de	
natation,	 dont	 33	ont	 terminé	
l’apprentissage	 et	 le	 passage	
du	test.
Reste	 encore	 à	 nos	 nageurs	 un	
peu	de	 travail	 pour	que	 tout	 le	
monde	 obtienne	 son	 diplôme	
lors	des	stages	de	2023.	

Comme à pareille époque, le 
cross des collégiens a été organisé 
sous le signe de la nouveauté 
cette année. Le parcours défini a 
été couru à 90 % dans le stade et 
à 10 % dans le collège. La météo, 
quasi incertaine la veille, fut 
finalement propice pour que nos 
coureurs réalisent l’épreuve.

La	convivialité	a	été	de	la	partie	
tout	au	long	de	la	matinée	du	

21 octobre. Cela, notamment, 
grâce	 à	 l’investissement	 de	 la	
Municipalité,	 des	 personnels	 de	
l’établissement,	 chefs,	 profes-
seurs,	infirmière,	CPE,	des	agents	
techniques	et	d’entretien.

Les	 élèves	 ont	 joué	 le	 jeu	 de	 la	
compétition	devant	de	nombreux	
parents,	 venus	 applaudir	 autant	
les	 vainqueurs	 que	 les	 derniers.	
Tous	 avaient	 en	 commun	d’aller	
au	bout	de	leur	course.	Certains	
ont	 affirmé	 leur	 domination	
dans	 la	 discipline,	 pendant	
que	 d’autres	 ont	 confirmé	 leur	

progrès	en	remportant	la	course	
pour	la	première	fois.

Les	 courses	 se	 sont	 succédé	
dans	 un	 bel	 état	 d’esprit	 des	
3e	 aux	 6e.	 Ces	 derniers	 étaient	
accompagnés	 des	 élèves	 de	
CM2	 des	 écoles	 Voltaire	 et	

Doisneau	 de	 la	 commune.	
Mention	particulière	pour	Ambre	
Cnocquaert,	 élève	 de	 CM2	 de	
Voltaire,	 qui	 termine	 seconde	
dans	la	course	mixte	6e/CM2.

Lors	de	ce	cross,	le	«	Dress	Code	»	
de	 la	 matinée	 était	 le	 rose,	 en	
soutien	 au	 mouvement	 «	 Oc-
tobre	 Rose	 »	 avec	 l’association	
«	Femmes	tout	simplement	».	De	
nombreuses	personnes	ont	donc	
participé,	 contribuant	 ainsi	 à	 la	
recherche	de	cette	maladie	qu’est	
le	cancer	du	sein	!

Plus de 500 élèves au cross du collège

Comme des poissons dans l’eau !

Les meilleurs 
coureurs 
se sont 
retrouvés 
lors du cross 
de district 
qui s’est 
déroulé le 
16 novembre 
au Bois de 
Florimond à 
Harnes.

Savoir nager alexandre Mantel, 
nouveau président

CBM athlétisme

Samedi 22 octobre, s’est tenue l’assemblée générale du club 
d’athlétisme des Carabiniers de Billy-Montigny à la salle 
d’œuvres sociales. L’occasion de faire le bilan d’une très 
belle saison 2021/2022, en présence de Fadila Briki, adjointe 
aux sports, accompagnée de Philippe Pecqueur, adjoint au 
maire et Marc Eeckman, conseiller-délégué aux sports.

Après	 les	mots	 de	 bienvenue	
du	 président	 Philippe	

Marchand,	 le	 secrétaire	 et	 le	
trésorier	 ont	 présenté	 leur	
rapport	moral	 et	 financier.	 Avec	
une	 bonne	 gestion,	 le	 club	 qui	
comptabilise	plus	de	110	licenciés,	
débute	 une	 nouvelle	 saison	
pleine	 de	 promesses.	 Ensuite,	
le	 club	 a	 procédé	 à	 l’élection	
d’un	 nouveau	 bureau.	 En	 effet,	
M.	 Marchand,	 nouvellement	
retraité,	 a	 décidé	 de	 quitter	

la	 présidence	 pour	 s’occuper	
pleinement	 des	 entraînements	
des	 athlètes.	 C’est	 Alexandre	
Mantel	 qui	 prend	 donc	 la	 suite	
et	 on	 ne	 peut	 que	 lui	 souhaiter	
beaucoup	 de	 réussite	 dans	 ses	
nouvelles	 fonctions.	 Il	 sera	 aidé	
de	Michel	 Cnudde	 et	Guillaume	
Jalms	 (vice-présidents),	 Philippe	
Marchand	 (trésorier),	 Sandrine	
Détrès	(secrétaire),	Manon	Leroy	
et	 Loïc	 Rouillard	 (animateurs	
sportifs).

Lucie Faidherbe	:	(championne	
départementale	et	2e	régionale	en	
cross-country	–	master	0)

Mathieu Foulon	:	(champion	
départemental	en	cross-country	–	
master 0)

Sandrine Détrès	:	(2e	régionale	en	
marche	féminine	3000m	–	master)

Anaé Watier	:	(2e	départementale	
«	hiver	»	et	3e	départementale	«	été	»	
en	saut	en	hauteur	–	minime	fille)

Zoé Rousseeu	:	(3e	départementale	
«	hiver	»	et	3e	départementale	«	été	»	
en	saut	en	hauteur	–	minime	fille)

Tom Montreuil	:	(2e	départemental	sur	
50m	–	benjamin)

Baptiste Gence	:	(2e	départemental	sur	
2000m	–	minime)

Sofia Mathieu	:	(3e	départementale	au	
poids	–	poussine)

Alann Marcinkowski : (2e 
départementale	en	poids,	3e	
départemental	en	longueur	«	hiver	»,	
3e	départemental	«	hiver	»	en	triathlon,	
champion	départemental	«	pointes	
d’or	été	»,	2ème	départemental	«	été	»	
et	3e	régional	«	été	»	en	triathlon,	
champion	départemental	sur	50m	haies,	
2e	départemental	en	longueur	«	été	»,–	
benjamin).	Il	est	sélectionné	pour	
participer	au	stage	de	la	F.F.A.	

Patrice Lallau :	Le	sociétaire	des	
Carabiniers	de	Billy-Montigny	a	réalisé	
une	belle	saison	en	«	Masters	5	»	(65-69	
ans),	en	obtenant	trois	podiums	lors	de	
différents	championnats	de	France.	Il	
est	vice-champion	de	France	de	saut	en	
hauteur avec un saut à 1,10m à Metz. Il 
prend	la	3e	marche	du	podium	sur	400m	
à Metz et la 3e marche sur 1500m à 
Châteauroux.	Il	est	également	champion	
régional	sur	800m	en	«	masters	6	».

Les meilleurs 
sportifs de l’année 
récompensés :

Sur le toit de l’E-Sport
C’est lors de la cérémonie 
des trophées de l’E-sport, en 
plein cœur de la Paris Games 
Week, que Mathieu «Zywoo» 
Herbaut, double meilleur 
joueur du monde sur Counter 
Strike, s’est vu décerner le prix 
du joueur E-Sport de l’année 
catégorie «jeu de tir». 
Le jeune prodige billysien 
complète ainsi son palmarès 
prestigieux et fait honneur à la 
discipline.

Bruno Troni, maire, et une délégation d’élus, étaient présents 
pour encourager les coureurs et médailler les premiers



Toute l’équipe de la 
section locale du Secours 
Populaire Français, 
sous la houlette de 
leur président, Robert 
Krzyzaniak, a mis les 
bouchées doubles ces 
dernières semaines.
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Prévention
vie De la 

commune

Brain	 Up	 Association	 est	 une	
association	 loi	 1901	 qui	

conçoit,	 organise	 et	 déploie	 des	
programmes	de	prévention	santé	et	
d’accompagnement	auprès	de	tout	
public	(jeune,	salarié,	retraité).	Plus	
d’infos	:	www.brainup.fr

Certaines	 situations	 (telles	 que	 les	
accidents	 de	 la	 vie,	 les	 difficultés	
personnelles	 d’ordre	 relationnel,	
social	 ou	 intime)	 peuvent,	 au-delà	
de	 leurs	 effets	 directs,	 provoquer	
une	 perte	 de	 confiance	 en	 soi	 et	
en	 ses	 capacités	 pouvant	 entraîner	
progressivement	 vers	 la	 spirale	 de	
l’isolement	et	de	la	perte	de	repères.

En	 partenariat	 avec	 l’association	
Brain	 Up,	 la	 municipalité	 vous	
propose	 de	 participer	 au	
programme	 «	Apprendre à mieux 
gérer les situations de stress	 ».	 Il	
sera	 l’occasion	 de	 comprendre	 les	
mécanismes	du	stress,	de	découvrir	
les	 techniques	 pour	 mieux	 se	
protéger	 et	 finalement	 de	 mettre	
en	 pratique	 selon	 les	 expériences	
et	les	situations	de	chacun.

Vous	 pouvez	 vous	 inscrire	 à	 un	
atelier	 de	 4	 séances	 thématiques	
qui	 se	déroulera	 le	10, 17, 24 eT 
31 Janvier 2023	de	10h à 12h au 
centre socio-culturel Pablo Picasso.

apprendre 
à gérer les 
situations 
de stress

L’ensemble	du	programme	est	
gratuit	et	le	nombre	de	places	est	
limité. 
Inscrivez-vous vite auprès du 
CCAS 33 rue de Rouvroy ou par 
téléphone au 03 21 76 23 00.

Réglementation places 
réservées aux handicapés

Comment obtenir une carte 
mobilité inclusion ?

La	 demande	 de	 carte	 mobilité	
inclusion	 est	 à	 adresser	 à	 la	
maison	 départementale	 des	
personnes	handicapées.

Comment obtenir une 
place de stationnement 

pour les personnes 
handicapées et les PMR ?

Lorsqu’une	personne	handicapée	
ou	 à	 mobilité	 réduite	 veut	
réserver	 une	 place	 en	 face	 de	
son	 domicile,	 elle	 doit	 adresser	
une	 demande	 au	 maire	 de	 sa	
commune.	 Le	 maire	 décidera	
de	 l’opportunité	 de	 l’installation	
d’une	place	handicapée.	En	effet,	
les	 places	 de	 stationnement	
doivent	être	réparties	de	manière	
homogène	 sur	 la	 totalité	 de	 la	
voirie	de	la	commune.	

Qui peut se garer 
sur ces places?

Le	 maire	 décide	 de	 créer	 une	
place	de	stationnement	réservée	
aux	 personnes	 handicapées	 et	
aux	 PMR,	 mais	 cette	 place	 ne	
pourra	pas	être	«	privatisée	»	pour	
l’usage	 d’une	 seule	 personne.	
Toute	personne	disposant	d’une	
des	 cartes	 de	 stationnement	
(Carte	 Européenne	 ou	 CMI	
stationnement)	 aura	 le	 droit	 de	
l’utiliser.

Quel droit donne la carte de 
stationnement ?

La carte mobilité inclusion, 
mention	 «	 stationnement	 »,	
donne	le	droit	à	son	titulaire	ou	à	
la	personne	qui	l’accompagne	de	
stationner	gratuitement	et	sans	
limite	 de	 durée	 sur	 toutes	 les	
places	de	stationnement	public,	
sur	 la	 voirie	 en	 surface	 (mais	
pas	dans	les	parkings	privés).	La	
carte	de	stationnement	est	liée	à	
la	personne	et	non	au	véhicule.

Quelle sanction en cas de 
mauvais usage?

Depuis	 2003,	 le	 stationnement	
abusif	 sur	 un	 emplacement	
réservé	 aux	 personnes	
handicapées	 est	 assimilé	 à	 un	
stationnement	 gênant	 et	 est	
puni	 d’une	 amende	 de	 135	
euros.

Entre	 l’ouverture	 du	 local	
pour	 la	 vente	 de	 produits	

ou	 de	 vêtements,	 le	 spectacle	
de	 Noël	 avec	 distribution	 de	
cadeaux,	 la	 vente	 de	 carnets	
«	 Don’Actions	 »,	 la	 distribution	
de	 volailles,	 etc…	 l’association	
propose	 également	 quelques	
sorties.
La	 première	 est	 celle	 que	 tout	

Secours Populaire Français

« De la gaule à Paris ! »

le	monde	attendait	:	La Journée 
des Oubliés.	 Cette	 année,	 elle	
s’est	 déroulée	 le	 mercredi	 24	
août	au	Parc	Astérix.	40	familles	
soit	 115	 bénéficiaires,	 répartis	
dans	deux	cars,	ont	pris	la	route	
pour	rejoindre	le	village	gaulois.	
Petits	et	grands	ont	donc	passé	
une	 agréable	 journée	 dans	 la	
cinquantaine	 d’attractions	 que	
compte	 le	 parc.	 Un	 souvenir	
qu’ils	garderont	dans	un	coin	de	
leur	tête.
La	 seconde	 a	 eu	 lieu	 lundi	
31 octobre. Le comité local a 
affrété	 un	 bus	 pour	 se	 rendre	
à	 l’Olympia	de	Paris.	 Cinquante	
personnes	sont	ainsi	partis	dans	
la	 capitale	 afin	 d’assister	 au	
concert	 du	 groupe	 «	 Collectif	
Métissé	 ».	 Une	 participation	

financière	 avait	 été	 demandée	
pour	 que	 le	 coût	 du	 transport	
soit	moins	onéreux.	Encore	une	
action	 que	 certains	 ne	 seront	
pas	prêts	d’oublier.
Pour	la	troisième	sortie,	toujours	
direction	Paris	 !	Le	mercredi	16	
novembre, les bénévoles et les 
bénéficiaires	 se	 sont	 retrouvés	
sous	 un	 chapiteau	 pour	
apprécier,	 en	 avant-première,	
le	 magnifique	 spectacle	 du	
cirque	 «	 Phénix	 ».	 Encore	 un	
merveilleux	 moment	 offert	 par	
le comité local.
La	 dernière	 aura	 lieu	
prochainement	 au	 centre	
culturel	 Léon	 Delfosse	 où	 un	
spectacle	avec	goûter	et	remise	
de	 cadeaux	 se	 tiendra	 	 le	
mercredi	14	décembre	2022.

Les 
bénéficiaires 
du SPF en 
balade chez 
les gaulois 
(photo du 
haut), puis 
à Paname 
(photo du 
bas).

Les personnes handicapées et les personnes âgées en perte 
d’autonomie peuvent obtenir une carte mobilité inclusion 
(CMI), destinée à leur faciliter la vie quotidienne. Elle se 
substitue à 3 cartes : la carte d’invalidité, la carte de priorité 
et la carte de stationnement.

En	 agglomération,	 seul	 le	
maire	 a	 la	 compétence	

pour	 réserver	 sur	 la	 voie	
publique	 ou	 dans	 tout	 autre	
lieu	 de	 stationnement	 ouvert	
au	 public	 des	 emplacements	
de	 stationnement	 aménagés	
aux	 véhicules	 utilisés	 par	 les	

personnes	 titulaires	 de	 la	 carte	
de	stationnement.

Un	 minimum	 de	 2%	 de	 places	
doivent	être	réservées	sur	le	ter-
ritoire communal. Actuellement, 
on	 compte	 	 118	 places	 sur	 la	
commune	de	Billy-Montigny.
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tribunes  
libres

Pour la liste 
Rassemblement National

Tribune  
non-parvenue

Pour la liste 
La Renaissance billysienne

Tribune  
non-parvenue

L’article	
L2121-27-1 
du	Code	général	
des	collectivités	
territoriales 
prévoit	un	droit	
d’expression	
pour	les	élus	
n’appartenant	
pas	à	la	majorité	
municipale	dans	
les communes 
de	plus	de	3.500	
habitants.

Les	expressions	
des	groupes	
étant libres, elles 
n’engagent	que	
leurs auteurs. 
Toutefois,	
le caractère 
injurieux	ou	
diffamatoire	de	
certains	propos	
exposerait	ces	
derniers	à	des	
poursuites.

Pour la liste d’Union Républicaine
49,3	 !!!	 non	 ce	 n’est	 pas	 la	
température	 record	 de	 cette	
année,	 il	 s’agit	 de	 l’arme	
législative	 utilisée	 par	 le	
gouvernement	 Borne	 pour	
poursuivre	 la	mise	en	œuvre	de	
sa	politique	autoritaire.

Réquisition	 des	 grévistes...	
et maintenant 49.3. Ce 
gouvernement	et	sa	politique	sont	
chaque	 jour	moins	 légitimes.	 La	
colère,	elle,	s’accumule	partout	!		
Le	 gouvernement	 espère	 en	
finir	 le	plus	vite	possible	avec	 le	
dossier	 des	 retraites,	 car	 il	 sait	
que	 la	 situation	 sociale	 reste	
explosive.

Avec leur 49,3, Macron et le 
gouvernement	 Borne	 sont	 dans	
leur	logique	de	mépris	des	Français	
les	moins	aisés	avec	une	incapacité	
à	convaincre,	des	décisions	prises	
notamment	 pour	 enrichir	 encore	
plus	les	plus	fortunés.

Pendant	 ce	 temps,	 150€	 le	
mégawatt/heure	 de	 gaz	 en	
septembre	 contre	 20	 €	 l’année	
précédente…	 La	 flambée	 du	 prix	
de	l’énergie	dépasse	largement	les	
15	%	annoncés	par	la	1ère	ministre	;	
des	 charges	 qui	 pourraient	
dépasser	le	montant	des	loyers	et	
mettre	en	défaut	de	paiement	des	
milliers	de	locataires,	de	syndics	et	
d’offices	HLM,	des	 industries	dont	
les	coûts	de	production	explosent.

Les	 collectivités	 locales,	 après	
la	 gestion	 de	 l’épidémie	 du	
coronavirus,	 la	 suppression	 de	 la	
taxe	 professionnelle,	 de	 la	 taxe	
d’habitation,	 sans	 oublier	 les	
baisses	 régulières	 de	 la	 dotation	
de	 l’état	 aux	 collectivités,	 doivent	
faire	 face	 aux	 hausses	 excessives	
de	 l’énergie.	 Cerise	 sur	 le	 gâteau,	
le	 gouvernement	 supprime	 la	
contribution	 sur	 la	 valeur	 ajoutée	
des	 entreprises	 (CVAE)	 qui	
rapportait	chaque	année	7	milliards.

Surtaxer	 les	 dividendes,	
rétablir	 de	 l’ISF,	 augmenter	 le	
SMIC,	 accélérer	 la	 rénovation	
thermique	des	logements	:	voilà	
des	mesures	qui	auraient	pu	être	
efficaces.	 Mais	 une	 fois	 votées	
par	les	parlementaires,	elles	sont	
balayées	 par	 le	 gouvernement	
alors	 qu’il	 y	 a	 urgence	 à	mettre	
en	 place	 des	 politiques	 pour	
défendre	 le	 pouvoir	 d’achat.	
Cessons	 l’accumulation	 de	
mesures	 ponctuelles	 mais		
apportons	 des	 solutions	
concrètes	 qui	 pourraient	
permettre	de	vivre	dignement	!

Les Billysiennes et Billysiens 
peuvent	 compter	 sur	 les	 élus	
communistes, socialistes et 
républicains	 pour	 défendre	 au	
mieux	leurs	intérêts.

Pour le groupe majoritaire

quelques conseils pour préparer les fêtes
Festivités

Matériel : un pistolet à colle ; deux ronds en carton ; 
des pics à brochette en bois ; de la corde ; des 
ornements de  noël

A l’approche des fêtes de fin d’année, il est de 
coutume d’installer son sapin et le reste des 
ornements 12 jours avant Noël, soit le 13 décembre. 

Nous vous donnons quelques conseils pour 
agrémenter votre décoration de table et une 
suggestion de dessert !

Un sapin de table lumineux Une bûche choco-vanille

éTaPe 1 :	découper	
deux	anneaux	en	carton	
et les coller ensemble.

éTaPe 2 :	disposer	et	
coller	les	pics	à	la	base	
de	l’anneau.

éTaPe 3 : enrouler la 
ficelle	à	partir	de	la	base.

éTaPe 4 :	serrer	la	ficelle	
jusqu’à	la	cime	pour	
obtenir un cône.

éTaPe 5 :	introduire	
votre	décoration	
lumineuse	par	le	bas.

éTaPe 6 :	agrémenter	
le	tout	d’éléments	dont	
vous	disposez.

Préparation 
chocolat noir : 
•	300g	de	chocolat	noir
•	210g	de	beurre
•	4	œufs

Préparation 
chocolat blanc :
•	200g	de	chocolat	blanc
•	3	cuillères	à	soupe	de	
crème	fraîche	épaisse

•	3	feuilles	de	gélatine
•	2	blancs	d’œuf
 
Copeaux de chocolat :
•	150g	de	chocolat	noir
•	150g	de	chocolat	blanc
•	50g	de	beurre
•	20g	de	sucre	glace Préparation : 45min

Cuisson : 10 min

Pour 8 personnes

Préparation au chocolat noir
Coupez	 le	 chocolat	 en	 morceaux,	 faites-le	 fondre	 au	
bain-marie.	Séparez	les	blancs	d’œufs	des	jaunes,	incor-
porez	les	jaunes	au	chocolat	en	fouettant,	ajoutez	200g	
de	 beurre	 en	 pommade.	Montez	 les	 blancs	 en	 neige,	
incorporez-les	délicatement	et	réservez	les	au	frais.

Préparation au chocolat blanc
Faites	ramollir	 la	gélatine	dans	l’eau	froide.	Râpez	le	
chocolat,	 ajoutez	 la	 crème	et	 faites	 fondre	au	bain-
marie	en	 remuant.	 Égouttez	 la	 gélatine,	 incorporez-
la	 au	 chocolat	 fondu.	Montez	 les	 blancs	 d’œufs	 en	
neige,	 incorporez-les	 délicatement	 ;	 réservez	 au	
réfrigérateur	 en	 remuant	 de	 temps	 en	 temps	 pour	
que	la	gélatine	ne	prenne	pas.

Montage
Beurrez	 un	 moule	 à	 cake,	 versez-y	 les	 2/3	 de	 la	
préparation	au	chocolat	noir	en	formant	une	cavité	au	
centre	;	laissez	prendre	au	réfrigérateur.	Remplissez	la	
cavité	 avec	 la	 préparation	 au	 chocolat	 blanc,	 laissez	
prendre	 puis	 recouvrez	 de	 préparation	 au	 chocolat	
noir	;	resservez	5	au	frais.

Décor
Râpez	 grossièrement	 chaque	 chocolat.	 Dans	 le	 noir	
ajoutez	30g	de	beurre,	dans	 le	blanc	20g	de	beurre	 : 
faites-les	 fondre	 séparément	 au	 bain-marie.	 Etalez	
sur	 un	 marbre	 ou	 une	 plaque	 à	 pâtisserie	 ;	 laissez	
légèrement	 prendre	 puis,	 avec	 un	 couteau,	 formez	
des	copeaux.
Avant	de	servir,	plongez	le	moule	dans	l’eau	chaude	et	
démoulez.	Arrondissez	les	arêtes	supérieures,	coupez	
les	extrémités	en	biais	et	recouvrez	de	copeaux.



Ville de
Billy-Montigny

Cérémonie 
des vœux 

à la population

Dimanche 8 janvier, 
10h30, à l’espace culturel

Léon DeLfosse
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